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logiques, et notamment ceux du Centre d'études de
l'emploi [4] .

Mais la méthode du panel appliquée à une génération
présente des inconvénients importants lorsqu'il est
nécessaire de dresser un bilan de la situation des jeunes
à un moment donné, comme l'exigent en général les
questions provenant des instances politiques . D'une part
parce qu'un panel est une entreprise de longue haleine,
et qu'un délai important sépare le lancement de l'opéra-
tion de l'obtention des premiers résultats . D'autre part
parce que les déperditions successives, au fur et à mesure
de son vieillissement, rendent incertaine la représentati-
vité de l'échantillon ainsi obtenu . Enfin et surtout parce
que les entrées en activité se font progressivement, à des
âges et avec des niveaux de formation différents, à des
dates qui s'échelonnent sur une dizaine d'années . Toute
analyse transversale de la cohorte à une date donnée est
brouillée par ce phénomène : on trouvera ainsi parmi les
chômeurs des jeunes récemment sortis de l'appareil sco-
laire, avec un niveau de formation initiale élevé, et qui
sont à la recherche d'un premier emploi qu'ils vont sans
doute trouver assez rapidement, et des jeunes ayant
quitté l'école sans formation près de dix ans plus tôt, qui
ont connu des emplois instables fréquemment interrom-
pus. De même la structure des emplois occupés doit être
interprétée en tenant compte à la fois d'inégalités dans
l'ancienneté professionnelle et le niveau de formation,
et même des effets d'une situation conjoncturelle diffé-
rente au moment de l'arrivée sur le marché du travail .
Au contraire pour définir un programme d'actions dont
« les jeunes » pourraient être l'objet, ou pour évaluer les
performances de différentes filières du système éducatif,
il faut traiter des populations homogènes, non seulement
du point de vue du niveau de formation, mais aussi en ce
qui concerne le temps écoulé depuis la fin des études .

LES PREMIÈRES ENQUÊTES
D'INSERTION PROFESSIONNELLE

A la fin des années soixante, la création de nouveaux
diplômes (Diplôme universitaire de technologie, Bacca-
lauréat de technicien, Brevet d'études professionnelles,
Certificat d'éducation professionnelle), destinés à rem-
placer progressivement les BTS, BT, BEI, BEC, BSEC
et CAP (2), est à l'origine de la mise en place d'un outil
nouveau, aux méthodes et aux objectifs très différents de
ceux des panels . Dans les enquêtes d'insertion, le champ
couvert est celui des personnes sorties à un moment don-
né, et à un point précis, de l'appareil de formation . Ce
type d'enquête a d'abord été mis en oeuvre par des res-
ponsables d'établissements, bien placés pour connaître

(2) BTS : Brevet de technicien supérieur .
BT : Brevet de technicien .
BEI : Brevet d'études industrielles.
BEC : Brevet d'études commerciales.
BSEC : Brevet supérieur d'études comptables .
CAP : Certificat d'aptitude professionnelle .
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les noms et adresses des élèves qui venaient de les quit-
ter, et désireux de disposer d'indicateurs simples sur la
qualité de l'insertion professionnelle de leurs anciens
élèves : les contraintes de constitution de l'échantillon à
interroger, et les préoccupations des responsables de
formation, se rejoignent pour déterminer un fractionne-
ment du champ auquel se prête bien le découpage du
système de formation en établissements et filières .

Le service statistique du ministère de l'Éducation natio-
nale (SCSC) (3) entreprend en 1969 une enquête auprès
des deux premières promotions d'étudiants sortis des
Instituts universitaires de technologie en 1967 et 1968, et
en propose la réalisation matérielle aux directeurs d'éta-
blissements concernés, qui en acceptent rapidement le
principe. Accompagnées d'une lettre signée du respon-
sable d'établissement lui-même, et adressées à des popu-
lations très soucieuses de faire reconnaître sur le marché
du travail la valeur des titres nouvellement créés, ces
enquêtes postales connaissent des taux de réponses
exceptionnellement élevés .

Dans le même esprit, et pour se ménager la possibilité
d'observer ultérieurement comment les débouchés d'an-
ciens diplômes se répartiront entre les nouveaux, le
SCSC interroge en 1969-1970 un échantillon d'élèves
ayant préparé en 1966 un BEI, BEC, BSEC ou BT .

Simultanément, une enquête préparatoire auprès d'élè-
ves inscrits dans les classes de BEP, nouvellement
créées, est menée par le même service en 1969 . Elle sera
suivie d'une enquête réalisée en 1973 par le CEREQ,
auprès des élèves inscrits en BEP en 1970 . Les collèges
d'enseignement technique, où les nouveaux diplômes
sont préparés, assurent d'autres enseignements et leurs
directeurs n'identifient pas leurs intérêts à la réussite des
BEP comme les directeurs d'IUT à celle des DUT . C'est
le ministère lui-même qui doit prendre en charge l'éva-
luation de la politique nouvelle . L'insertion de l'orga-
nisme enquêteur dans les circuits administratifs du
ministère de tutelle permet, pour la réalisation d'objec-
tifs l'intéressant directement, la création d'une base de
sondage adaptée à l'enquête : les établissements scolai-
res doivent fournir des listes d'élèves sortants pour
permettre la constitution d'un échantillon représentatif .

Le principal inconvénient de ces enquêtes, pour les res-
ponsables de la mise en oeuvre d'une politique globale de
formation, tient au morcellement du champ sur lequel
elles se fondent . Elles ne permettent pas de comparer les
conditions de l'insertion professionnelle des jeunes issus
à un même moment de différentes filières, elles ne mon-
trent pas comment différentes formations se complètent
ou se concurrencent (peut-on comparer le rôle joué par

(3) SCSC (service central des statistiques et de la conjoncture) . devenu en 1970
SCSS (service central des statistiques et sondages) : rattaché en 1973 au SIES
(service d'informations économiques et statistiques . devenu lui-même en 1975 :
SELS (service des études informatiques et statistiques) et depuis 1982 SIGES (service
de l'informatique de gestion et des statistiques) .
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Entre les champs délimités par les travaux des économis-
tes et des sociologues du travail d'une part, de l'éduca-
tion d'autre part, il existe un espace vacant où va être
constituée en objet d'étude la relation formation-emploi .
Institutionnellement, c'est un terrain que se partagent
les ministères du Travail et de l'Éducation nationale, et
sur lequel la jeune administration de la Formation pro-
fessionnelle veut faire reconnaître sa place . Ceci s'inscrit
au Plan dans l'existence des intergroupes « Formation -
promotion professionnelles » du Ve Plan, puis « Forma-
tion - qualification professionnelles » du VIe (5) . C'est
ainsi précisément qu'est constitué le domaine de compé-
tence du CEREQ (Centre d'études et de recherches sur
les qualifications), créé en 1970 et dirigé par G . Ducray .
Il est placé sous la tutelle du ministère de l'Éducation
nationale, et rattaché à l'ONISEP (6) ; son financement
est assuré principalement par le ministère de tutelle,
mais aussi par le ministère du Travail .

Les travaux préparatoires au VIIe Plan en 1975 sont
l'aboutissement de cette évolution . Au sein d'un
« groupe technique de Prévisions emploi-formation », le
modèle mis en eeuvre [9] s'éloigne du schéma d'adéqua-
tion en traitant l'insertion professionnelle des jeunes
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comme un module particulier (7) . Mais les sources statis-
tiques mobilisables pour chiffrer ce module sont encore
rudimentaires : des éléments sont tirés des enquêtes
mploi et des enquêtes FQP de l'INSEE, ainsi que des

quelques enquêtes d'insertion disponibles [10] ; des
améliorations de la connaissance sont recommandées sur
ce point .

Cette généalogie permet de comprendre le découpage
du champ sur lequel seront appliqués les deux outils
nationaux d'observation et d'étude de l'insertion profes-
sionnelle des jeunes qui vont se développer dans les
années soixante-dix : l'Observatoire des entrées dans la
vie active au CEREQ, et les Bilans formation-emploi
sous l'impulsion de l'INSEE .

L'OBSERVATOIRE NATIONAL DES ENTRÉES
DANS LA VIE ACTIVE

Entre 1971 et 1975, le CEREQ lance des enquêtes sur
l'insertion professionnelle des jeunes à l'issue de certai-
nes formations dans le prolongement de celles qu'avait
réalisées le service statistique du ministère de l'Educa-
tion nationale : en 1971, enquête (réalisée conjointe-
ment avec les IUT) sur les étudiants issus d'IUT (ces
enquêtes sont renouvelées en 1973, 1974 et 1975) ; en
1973, enquêtes auprès des élèves issus de BEP en 1970,
auprès des étudiants issus des universités en 1970, et des
(5) Pour plus d'informations sur la constitution de ce champ, on pourra se reporter
à un autre article paru dans Formation Emploi [8] .

(6) Office national d'information sur les enseignements et les professions .
(7) Le modèle a été mis au point par une équipe appartenant à la division Emploi de
l'INSEE, mais le traitement du module « insertion professionnelle des jeunes » a été
assuré par un chargé d'études du CEREQ .
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docteurs ès-sciences de 1969, 1970, 1971 ; en 1974,
enquête auprès des recalés au baccalauréat (session de
1971) .

L'Observatoire des entrées dans la vie active, créé en
1976, réalise la systématisation des enquêtes d'insertion .
Il est prévu que le dispositif couvre en trois ans l'ensem-
ble du champ des sorties de la formation initiale . Tous
les trois ans, de nouvelles promotions devront être inter-
rogées (enquêtes d'insertion), en même temps que les
promotions antérieures seront réinterrogées (enquêtes
de cheminement) [11] .

On comprend maintenant les caractères originaux de cet
outil. L'objectif est d'observer le passage des jeunes de
l'école à la vie professionnelle, de connaître les mécanis-
mes selon lesquels s'opère la transition, d'étudier en
particulier les phénomènes de déclassement qui com-
mencent à apparaître, les concurrences ou substitutions
entre certains niveaux de formation . De plus l'analyse
doit pouvoir être reliée, pour les besoins des politiques
de l'emploi et de la formation, à la compréhension de
l'ensemble des mouvements d'allocation de la main-
d'oeuvre aux emplois ; il faut donc couvrir l'intégralité
du champ des sorties de la formation initiale, suivre
les cheminements au cours des premières années de vie
professionnelle, et ce dans des formes, selon des catégo-
ries statistiques et en adoptant des nomenclatures qui
permettent le rapprochement avec des sources d'infor-
mation plus générales sur la population active . Enfin, le
rattachement du CEREQ à l'Éducation nationale, et en
particulier à l'ONISEP, l'incite à reprendre à son compte
les préoccupations des formateurs et des responsables
de l'orientation professionnelle qui avaient été à l'ori-
gine des enquêtes d'insertion : les enquêtes donneront
lieu aux exploitations classiques des enquêtes d'inser-
tion, fournissant de façon systématique des données sur
les débouchés à l'issue des filières de formation .

Mais la position institutionnelle du CEREQ exerce des
effets jusque sur la forme que prend l'Observatoire et
sur la nature de l'information qu'il permet de recueillir .
Ceci peut être illustré par trois exemples : la méthode
de constitution de la base de sondage, le choix en faveur
d'enquêtes postales, et enfin la définition des variables .

1 . La base de sondage est constituée de listes nominati-
ves d'élèves sortis des établissement scolaires ou univer-
sitaires, dressées par les établissements eux-mêmes et
transmises au CEREQ. Il n'existe pas, en effet, de façon
permanente, de fichier national d'élèves sortant de for-
mation . Il peut sembler paradoxal que le ministère de
l'Education nationale, doté d'un appaieil statistique
ancien et très développé, ne dispose pas aisément d'une
information sur les élèves qui terminent leur formation
et se présentent sur le marché du travail . Ceci tient au
fait que cet appareil statistique s'est développé d'abord





NON-RÉPONSES AUX ENQUETES
DE L'OBSERVATOIRE EVA
ET DISPOSITIONS DES ENQUETÉS
FACE AU QUESTIONNEMENT STATISTIQUE

Les non-r«ponses sont toujours plus nombreuses » une enquète
postale que lorsqu'on fait intervenir des enquèteurs : le taux de
r«ponse moyen aux enquètes de l'Observatoire r«alis«es entre
1976 et 1979 (calcul« par rapport » l'ensemble des personnes
interrog«es, qu'elles aient ou non reéu les questionnaires) est de
54 % ; les enquèteurs de l'INSEE ont obtenu 70 % de r«pon-
ses aux interviews compl«mentaires effectu«es sur un «chantillon
de non-r«pondants, donc auprês de personnes a priori plus diffi-
cile » joindre ou plus mal dispos«es » l'«gard de l'enquète . Ceci
tient pour une part » la difficult« de retrouver les personnes qui
ont chang« de domicile : le canal des PTT est de ce point de vue
beaucoup moins efficace qu'un r«seau national d'enquèteurs .
Cependant la mobilit« n'explique pas tout : les taux pr«c«dents
s'«lêvent respectivement » 60 % pour les enquètes postales si on
«limine les questionnaires renvoy«s » l'exp«diteur par les PTT
avec la mention à inconnu » l'adresse indiqu«e î, et 95 % pour
les interviews en tenant compte seulement des personnes qui ont
«t« effectivement retrouv«es (à taux de r«ponse net î) . Une frac-
tion non n«gligeable de personnes qui reéoivent effectivement les
questionnaires ne r«pond donc pas, bien que le caractêre obliga-
toire de l'enquète soit clairement indiqu« (l'enquète est inscrite
au programme approuv« par le Conseil National de la Statisti-
que, revètue du visa de l'INSEE et couverte par le secret statisti-
que) .

La non-r«ponse n'a en fait pas la mème signification en face d'un
enquèteur ou lorsque le questionnaire arrive par la poste . Dans
le premier cas c'est un refus, qui doit ètre notifi« » un profession-
nel habitu« » trouver des arguments pour convaincre ; il est
n«cessaire d'opposer » cette pression une force de r«sistance ; la
passivit« en face du questionnement prendra plutât la forme de
la conformit« - suppos«e - aux r«ponses attendues par l'enquè-
teur, et se manifestera par une acceptation de l'interview (1) [34] .
Dans le second cas au contraire, c'est la r«ponse » l'enquète qui
t«moigne d'une attitude active, et les causes des non-r«ponses
sont beaucoup plus diffuses .

Si l'on s'int«resse aux dispositions des enquèt«s en face d'un tel
questionnement, une premiêre indication peut ètre fournie en
observant la vari«t« des taux de r«ponse nets (une fois «limin«
l'effet de la mobilit« g«ographique) suivant les populations inter-
rog«es (2) . Les meilleurs scores sont atteints par les «lêves ayant
accompli un cycle complet de l'enseignement professionnel
(IUT, STS, CAP-BEP, Baccalaur«at de technicien) . Les «tu-
diants sortant des universit«s, et les «lêves qui ont abandonn«
avant la fin d'un cycle de l'enseignement secondaire r«pondent
en moins grand nombre . Au vu de cet indicateur, on peut avan-
cer l'hypothêse que l'attitude positive en face du questionnaire
est li«e d'une part au degr« d'adh«sion aux normes scolaires, et
d'autre part » la n«cessit« de d«fendre sur le march« du travail la
valeur d'une formation professionnelle r«cemment acquise dans
l'appareil scolaire, quand apparaôt difficile l'accês aux d«bouch«s
escompt«s . Cet ensemble de conditions est r«uni pour les
à bons î «lêves de l'enseignement professionnel, au contraire de
ceux qui quittent l'«cole en situation d'«chec. Les «tudiants ne

(1) Lorsque les enquèteurs de l'INSEE vont interviewer des personnes qui n'ont
toujours pas, aprês deux relances, r«pondu aux enquètes postales, la raison de non-
r«ponse le plus souvent avanc«e est : à oubli, manque de temps î (du moins de la
part de ceux qui reconnaissent avoir reéu le questionnaire par la poste) .
(2) On trouvera dans le tableau page 67 le d«tail des taux de r«ponse aux
diff«rentes enquètes .

reéoivent en g«n«ral pas dans les universit«s une formation stric-
tement professionnelle, et la distance » l'institution scolaire est
caract«ristique de leur comportement . Enfin les jeunes sortant
d'apprentissage, dont le taux de r«ponse est particuliêrement
bas, ont quitt« l'«cole depuis deux ou trois ans et se sont int«gr«s
» un univers professionnel dans lequel le rejet de toute interven-
tion de l'État fait partie du systême des valeurs .

Cependant d'autres facteurs interviennent vraisemblablement .
La baisse des taux de r«ponse observ«e aux enquètes r«centes
s'inscrit dans un mouvement g«n«ral de r«ticence » l'«gard du
questionnement administratif (rep«rable «galement, bien que
dans une moindre mesure, pour les enquètes par interview) ;
dans le cas pr«sent elle est peut-ètre aussi li«e aux difficult«s par-
ticuliêres rencontr«es par les jeunes au moment de leur insertion
professionnelle, et » des doutes quant aux capacit«s de la puis-
sance publique » y rem«dier .

L'attitude en face du questionnaire d«pendrait donc «galement
de la perception que les personnes interrog«es ont de l'organisme
enquèteur . Le CEREQ est «videmment inconnu de la plupart
d'entre elles . La pr«sentation de la lettre d'accompagnement,
sign«e du Directeur du CEREQ, insiste sur le caractêre officiel
de l'institution grçce aux mentions à R«publique Franéaise î,
à Ministêre de l'Éducation nationale î . Ceci peut soit inciter » la
soumission, et de fait les r«sultats obtenus par les enquètes posta-
les du CEREQ sont nettement sup«rieurs » ceux qu'on obtient la
plupart du temps par cette m«thode, soit d«courager en raison de
la grande distance qui s«pare enquèteur et enquèt« ; on observe
d'ailleurs des taux de r«ponse plus «lev«s quand les enquètes pos-
tales, utilisant les mèmes questionnaires que ceux du CEREQ sur
des «chantillons semblables, sont r«alis«es (aux mèmes dates) par
des organismes r«gionaux (3) .

Faute d'autres recherches pour valider ces hypothêses, on s'est
livr« » un examen rapide du courrier dont les personnes interro-
g«es accompagnent parfois le questionnaire qu'elles renvoient au
CEREQ. Dans la majorit« des cas, le CEREQ est identifi« »
l'administration dans son ensemble, et les commentaires reflêtent
la perception qu'en ont les enquèt«s . L'«vocation des mesures
prises ou » prendre pour am«liorer les formations, r«duire le châ-
mage ou agir sur les conditions d'emploi des jeunes, indique que
les personnes interrog«es ont conscience de participer » une op«-
ration mont«e par l'administration, qui devra orienter des d«ci-
sions les concernant plus ou moins directement . Ceux qui d«cla-
rent explicitement ne pas croire » l'efficacit« des d«cisions gou-
vernementales, ou qui justifient un refus de r«pondre par une
r«sistance militante au fichage des citoyens sont rares, mais il est
probable que la plupart d'entre eux se contentent de manifester
silencieusement leur opinion en ne r«pondant pas . Dans certai-
nes lettres, provenant souv«nt des DOM-TOM, l'enquète est
assimil«e au geste d'assistance attendu de l'administration (ou de
la m«tropole) : le questionnaire est compris comme un formu-
laire d'inscription » un stage de formation, et l'enquèt« fournit
souvent une liste de camarades int«ress«s . Enfin la peur du gen-
darme, » laquelle incite sur les questionnaires la mention de la loi
de 1951, avec obligation de r«ponse et menace d'amende, est
plus souvent le fait des familles et se manifeste par l'envoi de
piêces justificatives et d'excuses expliquant le retard ou l'impossi-
bilit« de r«pondre .

(3) Par exemple, lors de l'enquète r«alis«e en 1982 auprês des jeunes issus de pre-
mier cycle ou ayant abandonn« en cours de formation professionnelle couve, les'
taux de r«ponse nets enregistr«s par les Services acad«miques d'information et
d'orientation d'Aix-Marseille, Montpellier et Nice sont sup«rieurs de 10 » 25 % »
ceux obtenus par l'Observatoire dans les mèmes acad«mies .
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